
 

 RESTAURATION (année 2026 – 2027) 
DOCUMENT A CONSERVER 

 

L’accès au restaurant scolaire (self et self express) est ouvert sur présentation de la carte PASS REGION, 

strictement personnelle. Elle vous donne accès à votre compte TURBOSELF. 

Pour le commander : https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/206-commande.htm 

 

En cas de perte de cette carte (qui vous identifie également pour entrer dans l’établissement), vous 

devrez faire le plus rapidement possible une demande de duplicata sur le site de la Région. Une carte 

provisoire vous sera délivrée par le service intendance en attendant la réception de votre nouvelle carte. 

Tout crédit insuffisant sur votre compte Turboself ou tout oubli de réservation (avant 09H00 le 

jour J) interdit l’accès aux chaînes de restauration scolaire : VEUILLEZ ANTICIPER ! 

 

 

PAIEMENT : Vous pouvez recharger votre compte en carte bleue, en cours d’année, sur l’espace numérique : 

https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=1935 

Le lien se trouve également sur le site du lycée. 

Vous pouvez également payer :  

- par chèque à l’ordre de : Agent comptable du lycée Galilée  

- et exceptionnellement en espèces. 

 

RESERVATION : 

La réservation des repas est obligatoire et se fait en ligne sur votre compte Turboself. Vous pouvez également 

annuler une réservation jusqu’à 09H00 le jour même. 

 

Lors du passage au self, le solde de la carte s’affiche sur l’écran du distributeur de plateaux. Ceci vous 

permet d’anticiper le réapprovisionnement de votre carte. 

https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/206-commande.htm
https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=1935

